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En arri vant au bureau ce ma.tin, j ' ai pris oonnaissance pour 
l a pre.mere fois du texte fran~ais du conmunique de presse du 3 octobre 
1975 touchant l' etude sur le taux d ' arsenic a Yell owknife. 

le texte oontenait une erreur fondamental e de traduction qui 
l aissait ere.ire qu'un taux de plus de 10 p .p .m. d ' arsenic etait oonsi­
dere comre acceptable, ce qui evidemrent n'est pas le cas. 

J' ai imrediatement conmunique avec Mme Angele C. leduc, du 
bureau de M. Lupien, pour l'alerter de la situation et l ' infonrer que 
je corrmuniquais avec les services de l'infornia.tion. Dans l ' absence 
de M. Brigstocke, j'ai finalement rejoint rressieurs Couture et Boucher 
qui , apres oonsultation, ont decide de corrmuniquer avec les journaux 
de l angue fran~aise pour savoir s'ils avaient publie la nouvelle , plutot 
que d ' er.:ett.re u., e0:nn'...l!'J.qu§ i. '1 ti '.:ule erratum. M. Coutu_re devai t ir1f or­
rrer le bureau de M. Lupien en cx:msequence. 

Les servi ces de l'information reoonnaissent que c'est leur res­
ponsabilite de s ' assurer de la qualite du _texte traduit. 

Charles-E . Caron. 

I 

-

cc. '.,C ::a ,v,ot,iiD FOf<M 220 754C 21-865-G699 FORM /JU NORMAL/Sff L2:! DEL c •, ;~ 

0 -V ' ,I 
\ 

J 
.. 



, 

............ 

\ 

\ 
/",,,,,, , 
. \ 

7 

/. \ 

' LE TAUX D'ARSENIC A YELLOWKNIFE (T . N.-O.) 

1975 - 128 

le 3 octobre 1975 

OTTAWA - Le ministre de la Sante nationale et du Bien-etre social, 

M. Marc Lalonde vient d'annoncer les resultats d ' un ensemble de 

tests cliniques et biologiques qui visaient a determiner le taux 

d' arsenic sur des habitants de Yellowknife . Des tests anterieurs 

c hez ces memes habitants avaient revele des taux eleves d'arsenic 

dans les chev~ux . 

Cette etude faisait suite a une enquete prealable de 

depistage suscitee par des allegations selon lesquelles la san~e 

des citoyens de Yellowknife etait menacee par suite d'une exposition 

excessive a l ' arsenic . Les donnees compilees par le Dr. Otto Schaefer 

de montrent que les travaux miniers actuels ne comportent aucun 

ri sque pour la sante de la population de Yellowknife. Le dernier 

rapport indiqu e que: 

- rien ne prouve que la population de Yellowknife soit 

exposee a des taux excessifs ou dangereux d'arsenic; 

- l es employes de certains ateliers de la " Giant Mill 

D◊ 

and Refinery" presentent des taux eleves d'arsenic dans 

l es cheveux et des taux a peine eleves dans l ' organisme 

en gene.ral ; 
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malgrc la presence d'irritations et d'cruptions cutanecs 
locales due a l'exposition aux poussjeres d'arsenic, 
on a constate aucune manifes tation clinique de cette 
toxicite arsenicale. Toutes les personnes ayant presente 

jo>' ces reactions sont employees au moulin de la "Giant Mill v-,J../\J 

f~ J-9' and Refinery". ~- Cfyl, . 
Le Ministere a examine les cheveux de 700 habitants def~r_-. \·;,\1? ';\ , . . t , L%. / Yellowknife au debut de cette annee; sur ce nombre, 63 Ochantillons~ ~,j._., 

contenaient plus de 10 p.p.m.~arsen:Lc...._~f!-5 _taux-J _consid~res_ ~r I 
generalement acceptables, Jft. ete releves chez ,des personnes n'ayant 

-I l (. "' ¼ "-'\-,.,......,L,,.( apparemment pas ete exposees a l'arsenic~ La Direction generale des 
Services medicaux a choisi cei indice pour designer les personnes 
sujettes a un examen exhaustif. Suite aux resultats de l a premiere 
enquete, la Direction generale des Services medicaux a entrepris des 
examens complets y compris des prelevements de sang, des tests de 
la fonction hepatique, un electrocardiogramme, une radiographie 
pulmonaire, des prelevements d'urine sur une periode de 24 heures 
et clans certains cas, des prelevements complementaires de cheveux 
et de poils. Un examen des dossiers personnels, dont les resultats 
d'analyse de laboratoire, les e lectrocardiogrammes et examens au 
·rayon-X, ne revele aucun signe pathologique indicateur d'empoisonnement 
ch!onique a l'arsenic. 

Les examens cliniques ont ete effectues en juin dernier, 
a Yellowknife, et ont porte sur 58 personnes dont 50 avaient fait 
partie de la premiere enquete. Parmi l es 63 personnes du groupe 
iriitial, 8 avaient quitte Yellowknife sans laisser d'adresse , et 
5 autres etaient en vacances a l'exterieur de la region. 
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tiJ.i~ personnes qui n'avaient pas subi les premiers examens de depistage 

- qui manifestaient de l'inquietude, par suite de leur long s e j our 

a la mine ou au moulin, ont e te ajoutees au nouveau groupe . Deux 

enfants autochtones ont egalement ete examines suite a une enquete 

independante menee par le "National Indian Brotherhood" e t qui 

demontrait une teneur elevee d'arsenic dans l'organisme. 

Cinq des 58 perso~nes examinees pres enta i ent des taux 

legerement eleves d'arsenic, leur urine contenan t entre 0. 1 et 0 . 3 

milligrammes par 24 heure s . Ces cinq personne s t rava i llaient s oit 

comme trameurs, s oit comme operateurs de depous si er eurs " cottrell" , 

soit dans le laboratoire du moulin. Quoique leur taux d' arsenic fut 

superieur a celui de toutes les autres personnes ayant f ai t l'obj et 

de i•enquete a Yellowknife, il _n'atteignait pas l e seuil de la 

toxicite. Selon plusieurs scientifiques , de s t aux urina ir e s de 

0.7 a 1.0 milligramme ne pres entent pas un risque excessif pour des 

gens travaillant dans un milieu expos e a l'arsenic. Les t aux 

trouves chez les mineurs de Yellowkni f e e taient b i en inferieurs a 
ces taux. De plus, une etude recente a demontre qu' on ne trouvait 

pas de maladie liee a l'arsenic che z les personne s e liminant moins 

de 1.0 milligramme par jour. Les cinquante-trois autres per s onnes 

examinees ne montraient aucun signe d'ingestion excessive d'arsenic. 

L'examen clinique a revele que dix-sept personnes avaient 

presente de l'irritation et des eruptions cutane es apre s avoir e t e 

exposees a la poussiere d'arsenic. Chacune de ces personnes etait 

employee au moulin et presentait les "eruptions arsenicales" 

lorsqu'elle travaillait comme trameur, operateur de depous siereurs 

cottrell, ou dans la chambre des filtres servant a recueillir la 
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~oussi~r~ charg6c ·d ' arscnic. Cc genre d ' 6ruptions se rnanifc~tc tll,vent chpz lcs travailleurs exposes a la poussierc chimique . 
Les examens n'ont revel6 aucune lesion cutanee gen6ralemcnt liee 
a un debut de cancer. La Direction generale des Services medicaux 
se preoccupe cependant des effets a long terme d'une exposition, 
et mettra sur pied un programme d'examens medicaux reguliers pour 
ouvriers fortement exposes a la poussiere. La Direction generale 
contr6lera aussi regulierement les risques professionnels que 
presente le travail au moulin. 

Les examens ont revele plusieurs problemes medicaux non 
relies a l'arsenic ~u au travail dans la mine . En tout, vingt-sept 
personnes ont ete renvoyees a leur medecin pour un examen ou pour 
un traitement d'affections r elevees par les epreuves. 

Un programme de contr6le medical regulier a ete recommande 
pour les cinq personnes chez qui on a trouve des taux eleves d'arsenic 
et la Direction verra ace que les examens soient faits de fa~on 
satisfaisante . De plus, toutes les personnes travaillant au moulin 
dans des zones fortement exposees a la poussiere seront systematiquement _ 
examinees. On a deja mesure les concentrations de poussieres et la 
surveillance se poursuit. 

Le rapport du Dr Schaefer a ete envoye aux representants 
des mines et du syndicat ainsi qu'aux ministeres federaux et 
territoriaux interessees . 
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LE TAUX D'ARSENIC A YELLOWKNIFE (T.N.-O.) 

SOMMAIRE 

Cinquante-huit personnes ont subi a Yellowknife au mois 

de juin 1975 des examens-cliniques complets suivis d'etudes de 

laboratoire. Cinquante de celles-ci, dont la teneur en arsenic dans 

leurs cheveux depassait 10 p.p.m., avaient ete identifiees lors de 

la phase I de l'operation OU pres de 700 residents avaient ete 

examines. Six de ces personnes etaient associees a la mine Giant et 

croyaient avoir ete exposees a l'arsenic. Deux enfants identifies 

par ' une enquete independante du National Indian Brotherhood ont 

· egalement ete examines. 

L'enquete a revele que: 

1. Rien nc prouve que la population de Yellowknif~ soit exposee a 
des taux excessifs ou dangereux d'arsenic. 

2. Les employes de certains ateliers de la "Giant Mill and Refinery" 

presentent des taux eleves d'arsenic dans les cheveux et des taux 

a peine eleves dans l'organisme en general. Malgre la presence 

d'irritations et d'eruptions cutanees locales due a l'exposition 

aux poussieres d'arsenic, on a constate aucune manifestation 

clinique de cette toxicite arsenicale. Toutes les personnes ayant 

presente ces reactions sont employees au moulin de la "Giant Mill 

and Refinery''. Cinq personnes seront examinees de plus pres a 
la suite des resultats obtenus des examens medicaux. 
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.t.:,_ Selon plusieurs scientifiques, des taux urinaires de 0.7 a 1.0 
~ nilligra~e ne presentent pas un risque excessif pour des gens 

travaillant dans un milieu expose a !'arsenic. 

RECOMMANDATI ONS 

1. Qu'un programme regulier d'examens-cliniques pour les travailleurs 
exposes a un haut niveau de poussiere d'arsenic soit entrepris 
par la Direction generale des Services medicaux . 

2. Qu'une surveillance continuelle de l' environnement de la mine et 

de l'usine soit aussi entreprise par l es Services medicaux . 

3 . Que des copies du rapport soient r emises a l'administration de la 
mine, aux usines, au gouvernement des Territoires ainsi qu ' au 

ministere des Affaires Indiennes. 
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